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La hausse du nombre d’allocataires  
des minima sociaux se poursuit en 2011

Fin 2011, 3,7 millions de personnes sont allocataires de l’un des neuf minima sociaux. 
Cela constitue une hausse de 2,4 % en 2011, après celle de 2,5 % en 2010. En incluant 
les conjoints et les enfants à charge, 10,0 % de la population française est couverte par 
les minima sociaux.
Cette évolution est en premier lieu imputable à l’augmentation de 2,9 % du nombre de 
bénéficiaires de la partie socle du revenu de solidarité active (RSA) dont la montée en 
charge s’est quasiment achevée avec sa substitution, le 1er janvier 2011 dans les DOM, 
au revenu minimum d’insertion (RMI) et à l’allocation de parent isolé (API). 
La croissance du nombre d’allocataires de l’allocation de solidarité spécifique (ASS) 
se poursuit en 2011 (+3,8 %) sous l’effet de la hausse du chômage de longue durée. 
Le nombre d’allocataires du minimum vieillesse confirme son mouvement de baisse 
tendancielle (-0,6 % après -1,2 % en 2010), tandis que le nombre d’allocataires de 
l’allocation aux adultes handicapés (AAH) augmente (+4,6 %), sous l’effet du plan 
de revalorisation sur cinq ans, engagé en 2008. Dans les DOM, la hausse du nombre 
de bénéficiaires de minima sociaux est légèrement moins marquée qu’en Métropole 
(+2,2 % contre +2,4 %). 
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Tableau 1

				TABLEAU 1 : Évolution du nombre d’allocataires de minima sociaux au 31 décembre 2011

										France entière						France métropolitaine						DOM

										Nombre d'allocataires		Répartition en %		Évolution sur un an		Nombre d'allocataires		Répartition en %		Évolution sur un an		Nombre d'allocataires		Répartition en %		Évolution sur un an

				RSA socle, dont :						1,589,300		43.2		+ 2,9 % *		1,411,300		42.0		+ 2,7 %		178,000		56.2		+ 4,5 %

								– RSA socle non majoré (ex-RMI)		1,369,200		37.2		+ 3,5%		1,223,400		36.4		+ 3,4 %		145,800		46.0		+ 4,0 %

								– RSA socle majoré (ex-API)		220,100		6.0		-0,3 %		187,900		5.6		- 1,4 %		32,200		10.2		+ 6,6 %

				Allocations chômage du régime de solidarité, dont :						453,700		12.3		+ 1,3%		422,900		12.5		+ 1,2 %		30,800		9.7		+ 2,7 %

								– de solidarité spécifique (ASS)		369,000		10.0		+ 3,8 %		340,800		10.1		+ 3,9 %		28,200		8.9		+ 2,5 %

								– allocation d'insertion (AI) ou allocation temporaire d'attente (ATA)(1)		47,600		1.3		+ 10,5%		45,200		1.3		+ 10,8 %		2,400		0.7		+ 4,9 %

								– allocation équivalent retraite - remplacement (AER)		37,100		1.0		- 25,0 %		36,900		1.1		- 25,0 %		200		0.1		- 7,1 %

				Allocation aux adultes handicapés (AAH)						956,600		26.0		+ 4,6 %		925,300		27.6		+ 4,6 %		31,300		9.9		+ 3,9 %

				Allocation supplémentaire d'invalidité (ASI)						84,200		2.3		-4,0 %		83,300		2.5		- 3,9 %		900		0.3		- 9,2 %

				Allocation supplémentaire vieillesse (ASV) et allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA)(2)						572,600		15.6		- 0,6 %		509,200		15.2		- 0,4 %		63,400		20.0		- 2,6 %

				Allocation veuvage (AV)						6,700		0.2		+ 5,7 %		6,500		0.2		+ 6,0 %		200		0.1		- 2,6 %

				Revenu de solidarité (RSO)						12,100		0.3		- 7,6 %		-		-		-		12,100		3.8		- 7,5 %

				Ensemble						3,675,200		100.0		+ 2,4 %		3,358,500		100.0		+ 2,4 %		316,700		100.0		+ 2,2 %



* En prenant en compte les allocataires du RMI et de l’API dans les DOM.
(1) L’ATA remplace l’AI pour les entrées à compter du 16 novembre 2006.
(2) L’ASPA est entrée en vigueur le 13 janvier 2007. Elle se substitue, pour les nouveaux bénéficiaires, aux anciennes allocations du minimum vieillesse, 
notamment à l’ASV.
Champ • France entière.
Sources • Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés (CNAM-TS), Caisse nationale des allocations familiales (CNAF), 
Mutuelle sociale agricole (MSA), DREES, Pôle emploi, Fonds de solidarité vieillesse (FSV), Caisse nationale d’assurance vieillesse (CNAV), 
Caisse des dépôts et consignations, régime des caisses des DOM.



Tableau 2

				TABLEAU 2 : Nombre d’allocataires du RSA au 31 décembre 2011

								Nombre (en milliers)		En %

				Allocataires du RSA socle seul, dont :				1,359,500		66

						– majoré hors RSA « jeune »		198,200		9.6

						– RSA « jeune »		2,200		0.1

				Allocataires du RSA socle + activité, dont :				229,800		11

						– majoré hors RSA « jeune »		21,900		1.1

						– RSA « jeune »		700		0.03

				Allocataires du RSA activité seul, dont :				478,000		23

						– majoré hors RSA « jeune »		44,400		2

						– RSA « jeune »		6,600		0.3

				Ensemble, dont :				2,067,300		100

						– majoré hors RSA « jeune »		264,500		13

						– RSA « jeune »		9,500		1



Champ • France entière.
Sources • CNAF et MSA.



Graphique 1

				GRAPHIQUE 1 : Évolution en glissement annuel du nombre d’allocataires du RMI, de l’API ou du RSA socle, du nombre de chômeurs au sens du BIT et du PIB depuis 2006

						2006								2007								2008								2009								2010								2011

						T1		T2		T3		T4		T1		T2		T3		T4		T1		T2		T3		T4		T1		T2		T3		T4		T1		T2		T3		T4		T1		T2		T3		T4

				RMI/API/RSA socle		4.1		2.6		0.9		-0.1		-3.0		-5.1		-6.8		-8.4		-7.2		-5.9		-4.3		-2.4		0.6		4.4		10.2		12.2		11.6		10.1		5.4		4.4		4.3		3.6		3.3		2.8

				Chômage BIT		6.1		1.7		-0.4		-6.8		-6.8		-8.2		-9.6		-9.8		-15.1		-9.8		-7.0		4.1		21.7		27.8		25.2		24.4		10.7		1.4		1.5		-3.0		-2.9		-2.4		-0.7		1.9

				PIB (échelle de droite)		2.3		3.0		2.5		2.7		2.6		2.1		2.5		1.9		1.6		0.5		-0.5		-2.3		-4.3		-3.7		-3.1		-1.0		1.0		1.6		1.9		1.8		2.3		1.7		1.5		1.2



Note • Y compris les allocataires du RSA jeune à partir du troisième trimestre 2010.
Lecture • Au premier trimestre 2011, le nombre d’allocataires du RSA socle a augmenté de 4,3 % par rapport au premier trimestre 2010. Dans le même temps, le chômage a diminué de 2,9 % et le PIB a progressé de 2,3 %.
Champ • France métropolitaine, sauf pour le PIB ; régime général pour le nombre d’allocataires du RSA socle.
Sources • CNAF, données brutes consolidées pour les allocataires du RMI, de l’API et du RSA socle ; chômage selon le calcul du BIT (INSEE) ; PIB en volume sur France entière (INSEE).



Graphique 2

				GRAPHIQUE 2 : Évolution du nombre d’allocataires des principaux minima au cours de la décennie

						2000		2001		2002		2003		2004		2005		2006		2007		2008		2009		2010		2011

				RSA socle*		1,267,064		1,250,141		1,271,252		1,333,074		1,435,077		1,495,665		1,496,205		1,377,493		1,342,289		1,483,077		1,544,175		1,589,316

				RSA socle non majoré*		1,096,851		1,073,487		1,090,348		1,144,217		1,238,460		1,289,540		1,278,753		1,172,113		1,141,925		1,259,599		1,323,391		1,369,200

				RSA socle majoré*		170,213		176,654		180,904		188,857		196,617		206,125		217,452		205,380		200,364		223,478		220,784		220,100

				AAH		710,902		733,099		751,128		766,435		786,121		800,959		803,963		813,150		848,806		883,337		914,950		956,585

				ASI		104,400		105,000		105,400		111,200		111,500		112,623		101,548		101,029		97,000		91,917		87,718		84,206

				ASS		446,987		413,603		394,702		373,115		369,900		401,582		393,175		348,886		323,994		348,390		360,721		369,000

				ATA		32,249		36,998		43,940		47,614		48,101		34,556		23,472		22,692		25,147		35,669		44,511		47,550

				AER-R		0		0		2,763		27,121		32,376		41,509		59,965		68,384		67,330		58,464		50,847		37,050

				Minimum vieillesse (ASV et ASPA)		765,907		723,089		668,036		634,163		621,648		609,385		598,541		585,550		575,157		583,151		576,271		572,619

				AV		14,984		14,036		13,386		12,515		11,566		6,757		6,205		5,310		5,087		5,792		6,353		6,714

				RSO		0		4,633		8,175		8,479		9,124		9,963		10,991		12,033		12,708		12,764		13,097		12,119



* Dans les DOM uniquement RMI et API jusqu’au 1er janvier 2011. 
Champ • France entière.
Sources • CNAM-TS, CNAF, MSA, DREES, Pôle emploi, FSV, CNAV, Caisse des dépôts et consignations, régime des caisses des DOM.
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Fin 2011, 3,7 millions de 
personnes sont allo-
cataires de l’un des 
neuf minima existant 
en France (encadré 1), 

soit 2,4 % de plus qu’en 2010. En 
incluant les conjoints et les enfants 
à charge, 6,6 millions de personnes 
sont couvertes par les minima so-
ciaux, soit 10,0 % de la population 
française.

La progression du nombre 
d’allocataires du RSA socle 
marque le pas

Depuis le 1er juin 2009 en France 
métropolitaine et le 1er janvier 2011 
dans les DOM, le RSA socle s’est 
substitué au RMI et à l’API. Il de-
meure le dernier filet de sécurité du 
système de protection sociale pour 
les personnes ayant des ressources 
très réduites. En outre, le RSA a été 
étendu aux jeunes de moins de 25 ans 
(« RSA jeunes »), le 1er septembre 
2010 en France métropolitaine et 
le 1er janvier 2011 dans les DOM, 
sous réserve qu’ils aient travaillé au 
moins deux années au cours des trois 

dernières années1. Auparavant, seuls 
ceux ayant la charge d’un enfant ou 
d’un enfant à naître pouvaient le per-
cevoir. 

Au 31 décembre 2011, 1,59 mil-
lion de personnes sont allocataires 
du RSA socle, soit 43,2 % de l’en-
semble des allocataires de minima 
sociaux, et 2 900 foyers bénéficient 
de la composante socle du « RSA 
jeune » (tableaux 1 et 2). Le nombre 
d’allocataires du RSA socle a aug-
menté de 2,9 % en 2011 (en prenant 
en compte les allocataires du RMI 
et de l’API pour les DOM en 2010). 
Cette hausse succède à celle de 
4,1 % en 2010, mais surtout à celle 
de 10,5 % en 2009, d’une ampleur 
inégalée depuis la fin de la mon-
tée en charge du RMI en 1994, qui 
s’expliquait en grande partie par 
la forte dégradation de la conjonc-
ture économique (graphiques 1 
et 2). La hausse moins importante 
du nombre d’allocataires du RSA 
socle est principalement liée à la 
conjoncture économique et à son 
impact sur le marché du travail. 
Le produit intérieur brut (PIB) en 

1.  Le barème et le 
montant sont les mêmes 

que pour le RSA.

France entière France métropolitaine DOM

Nombre  
d'allocataires

Répartition 
en %

Évolution 
sur un an

en % 

Nombre  
d'allocataires

Répartition 
en %

Évolution 
sur un an

en % 

Nombre  
d'allocataires

Répartition 
en %

Évolution 
sur un an

en %
RSA socle, dont : 1 589 300 43,2 + 2,9* 1 411 300  42,0 + 2,7 178 000 56,2 + 4,5*
• RSA socle non majoré (ex-RMI) 1 369 200 37,2 + 3,5 1 223 400 36,4 + 3,4 145 800 46,0 + 4,0 
• RSA socle majoré (ex-API) 220 100 6,0 - 0,3 187 900 5,6  - 1,4 32 200 10,2 + 6,6 
Allocations chômage du régime de solidarité, dont : 453 700 12,3 + 1,3 422 900  12,5 + 1,2 30 800  9,7 + 2,7 
• allocation de solidarité spécifique (ASS) 369 000 10,0 + 3,8 340 800 10,1 + 3,9 28 200 8,9 + 2,5 
• allocation d'insertion (AI)  
ou allocation temporaire d'attente (ATA) (1) 47 600 1,3 + 10,5 45 200 1,3 + 10,8 2 400 0,7 + 4,9 

• allocation équivalent retraite de remplacement (AER-R) 37 100 1,0 - 25,0 36 900 1,1 - 25,0 200 0,1 - 7,1 
Allocation aux adultes handicapés (AAH) 956 600 26,0 + 4,6 925 300  27,6 + 4,6 31 300 9,9 + 3,9 
Allocation supplémentaire d'invalidité (ASI) 84 200 2,3 -4,0 83 300  2,5 - 3,9 900 0,3 - 9,2 
Allocation supplémentaire vieillesse (ASV)  
et allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA) (2) 572 600 15,6 - 0,6 509 200  15,2 - 0,4 63 400 20,0 - 2,6 

Allocation veuvage (AV) 6 700 0,2 + 5,7 6 500  0,2 + 6,0 200 0,1 - 2,6 
Revenu de solidarité (RSO) 12 100 0,3 - 7,6 - - - 12 100 3,8 - 7,5 
Ensemble 3 675 200 100,0 + 2,4 3 358 500 100,0 + 2,4 316 700 100,0 + 2,2 

g tableau 1

Évolution du nombre d’allocataires de minima sociaux au 31 décembre 2011

*En prenant en compte les allocataires du RMI et de l’API dans les DOM.
(1) L’ATA remplace l’AI pour les entrées à compter du 16 novembre 2006.
(2) L’ASPA est entrée en vigueur le 13 janvier 2007. Elle se substitue, pour les nouveaux bénéficiaires, aux anciennes allocations du minimum vieillesse,  
notamment à l’ASV.

Champ • France entière.

Sources • Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés (CNAM-TS), Caisse nationale des allocations familiales (CNAF),  
Mutuelle sociale agricole (MSA), DREES, Pôle emploi, Fonds de solidarité vieillesse (FSV), Caisse nationale d’assurance vieillesse (CNAV),  
Caisse des dépôts et consignations, régime des caisses des DOM.
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volume s’est en effet redressé de 
1,7 % sur l’ensemble de l’année 
2011 (après +1,4 % au cours de 
l’année 2010). La croissance éco-
nomique fléchit toutefois en cours 
d’année. En glissement annuel, le 
PIB a progressé en 2011 de 2,3 % 
au premier trimestre, contre 1,2 % 
au quatrième trimestre. Dans le 
même temps, l’amélioration de 
la situation du marché du travail, 
entamée fin 2009, s’est poursuivie 
jusqu’au milieu de l’année 2011. Le 
taux de chômage (au sens du BIT) 
est néanmoins reparti à la hausse 
(+0,2 point) au second semestre 
2011 pour s’établir en fin d’année à 
9,8 % de la population active pour la 
France entière, soit un niveau élevé 
et supérieur à ceux observés entre 
2000 et 2008. La part des chômeurs 
de longue durée (chômeurs depuis 
plus d’un an) continue par ailleurs 
d’augmenter, atteignant 42,3 % des 
chômeurs au quatrième trimestre 
2011, soit 1,1 point de plus qu’un 
an auparavant.

Les effectifs de l’ASS 
augmentent du fait  
de la montée du chômage 

En 2011, 454 000 personnes, soit 
12,3 % de l’ensemble des alloca-
taires de minima sociaux, bénéfi-
cient de l’une des trois allocations 
de chômage du régime de solida-
rité : l’allocation de solidarité spéci-
fique (ASS), l’allocation équivalent 
retraite de remplacement (AER-R) 
et l’allocation temporaire d’attente 
(ATA).

L’ASS est versée, sous conditions 
de ressources et d’activité passée, 
aux chômeurs ayant épuisé leurs 
droits à l’assurance chômage. Fin 
2011, 369 000 personnes bénéfi-
cient de l’ASS, soit 3,8 % de plus 
en un an, après une hausse de 2,1% 
en 2010. La croissance plus vive en 
2011 est parallèle à celle du chô-
mage de longue durée (+4,0 %).

L’AER-R concerne les deman-
deurs d’emploi ayant cotisé le 
nombre de trimestres nécessaires 
pour bénéficier d’une retraite à 
taux plein, mais n’ayant pas l’âge 
minimum requis pour partir à la 
retraite. Fin 2011, 37 100 personnes 

Nombre  
(en milliers) En %

Allocataires du RSA socle seul, dont : 1 359 500  66
• majoré hors RSA « jeune » 198 200  9,6
• RSA « jeune » 2 200  0,1
Allocataires du RSA socle + activité, dont : 229 800  11
• majoré hors RSA « jeune » 21 900  1,1
• RSA « jeune » 700  0,03
Allocataires du RSA activité seul, dont : 478 000  23
• majoré hors RSA « jeune » 44 400  2
• RSA « jeune » 6 600  0,3
Ensemble, dont : 2 067 300  100
• majoré hors RSA « jeune » 264 500  13
• RSA « jeune » 9 500  1

Champ • France entière.

Sources • CNAF et MSA.

g tableau 2

Nombre d’allocataires du RSA au 31 décembre 2011

Note • Y compris les allocataires du RSA jeune à partir du troisième trimestre 2010.

Lecture • Au premier trimestre 2011, le nombre d’allocataires du RSA socle a augmenté de 4,3 %  
par rapport au premier trimestre 2010. Dans le même temps, le chômage a diminué de 2,9 %  
et le PIB a progressé de 2,3 %.

Champ • France métropolitaine, sauf pour le PIB ; régime général pour le nombre d’allocataires  
du RSA socle.

Sources • CNAF, données brutes consolidées pour les allocataires du RMI, de l’API et du RSA socle ; 
chômage selon le calcul du BIT (INSEE) ; PIB en volume sur France entière (INSEE).

g graphique 1

Évolution en glissement annuel du nombre d’allocataires  
du RMI, de l’API ou du RSA socle, du nombre de chômeurs 
au sens du BIT et du PIB depuis 2006

En %
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perçoivent l’AER-R, soit une nou-
velle baisse de 25,0 % sur un an 
qui s’inscrit dans la tendance obser-
vée depuis 2008. Ces évolutions 
s’expliquent par les changements 
institutionnels successifs. En 2009 
comme en 2010, l’AER-R a été sup-
primée au 1er janvier, puis rétablie 
provisoirement en avril 2009 et mai 
2010 en réponse au contexte de crise 
économique. Depuis le 1er juillet 
2011, l’AER-R est remplacée, pour 
les nouveaux allocataires, par l’allo-
cation transitoire de solidarité (ATS) 
versée à 200 personnes fin 2011. 
Les personnes ayant des droits déjà 
ouverts à l’AER-R avant cette date 
continuent de percevoir l’allocation 
jusqu’à l’expiration de leurs droits 
(départ à la retraite notamment).

L’ATA concerne, quant à elle, 
majoritairement des salariés expa-
triés, des demandeurs d’asile ou 
des réfugiés apatrides (dans 74 % 
des cas), les autres bénéficiaires 
étant principalement d’anciens dé-
tenus. Fin 2011, 47 600 personnes 
perçoivent l’ATA, soit une nou-
velle hausse de 10,5 %, après celle 
de 20,7 % enregistrée sur l’année 
2010. L’augmentation des effectifs 
de l’ATA peut être liée aux modifi-
cations législatives de juin 2008. Le 
champ d’éligibilité à l’allocation a 
été étendu à des demandeurs d’asile 
originaires de pays qui en étaient 
auparavant exclus. Les dossiers de 
demandeurs d’asile déboutés de 
leur demande peuvent, sous cer-
taines conditions, être réexaminés2. 

Enfin, la durée maximale de percep-
tion de l’allocation peut désormais 
être exceptionnellement allongée3.

Grâce au plan de revalorisation 
engagé en 2008, la croissance 
du nombre d’allocataires  
de l’AAH se poursuit

Versée à plus d’un allocataire de 
minima sociaux sur quatre, l’allo-
cation aux adultes handicapés 
(AAH) est le deuxième minimum 
social en termes de nombre d’allo-
cataires, après le revenu de solida-
rité active (RSA). Au 31 décembre 
2011, 956 600 personnes perçoivent 
l’AAH, soit une progression du 
nombre d’allocataires de 4,6 % sur 
un an. Dans le passé, la progression 
continue du nombre d’allocataires 
s’expliquait essentiellement par 
l’augmentation de la population des 
40 à 59 ans (alors même que le risque 
de handicap croît avec l’âge) et par 
une accentuation des difficultés d’in-
sertion sur le marché du travail des 
personnes handicapées. Entre 2009 
et 2011, les nouvelles progressions 
du nombre d’allocataires de 4 % 
par an s’expliquent notamment par 
des changements institutionnels : 
allégement des conditions d’accès 
à l’allocation et, surtout, revalorisa-
tions successives du barème dans le 
cadre de l’augmentation de 25 % de 
l’allocation entre 2007 et 2012.

L’allocation supplémentaire d’in-
validité (ASI) permet, quant à elle, 
d’assurer un minimum de ressources 
aux titulaires d’une pension d’invali-
dité servie par la Sécurité sociale au 
titre d’une incapacité permanente. 
Fin 2011, 84 200 personnes sont al-
locataires de l’ASI, soit un nouveau 
repli de 4,0 % qui s’inscrit dans la 
tendance observée depuis 2005.

Le nombre d’allocataires  
du minimum vieillesse confirme 
sa tendance à la baisse

Depuis 2007, deux allocations 
permettent d’atteindre le niveau du 
minimum vieillesse : l’allocation 
supplémentaire vieillesse (ASV) et 
l’allocation de solidarité aux per-
sonnes âgées (ASPA). Ces alloca-
tions apportent un complément de 
ressources aux personnes âgées de 

2. L’ATA ne pouvait 
initialement être perçue 
qu’une seule fois par une 
même personne au titre 
des mêmes motifs.
3. Initialement fixée  
à douze mois, la durée 
maximale de perception 
de l’allocation peut être 
exceptionnellement 
augmentée pour les 
personnes bénéficiant 
d’un renouvellement  
de la protection 
subsidiaire (protection 
accordée aux personnes 
qui ne bénéficient pas 
du statut de réfugiés, 
mais qui sont exposées 
dans leurs pays à des 
menaces graves).

*Dans les DOM uniquement RMI et API jusqu’au 1er janvier 2011. 

Champ • France entière.

Sources • CNAM-TS, CNAF, MSA, DREES, Pôle emploi, FSV, CNAV, Caisse des dépôts  
et consignations, régime des caisses des DOM.

g graphique 2

Évolution du nombre d’allocataires  
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65 ans ou plus (à partir de 60 ans en 
cas d’inaptitude au travail) n’ayant 
pas ou insuffisamment cotisé à 
l’assurance retraite pour atteindre le 
montant du minimum vieillesse.

Fin 2011, 572 600 personnes per-
çoivent une allocation vieillesse 
(402 000 pour l’ASV et 170 600 pour 
l’ASPA), soit 4 % des 60 ans ou plus. 

Le nombre d’allocataires du mini-
mum vieillesse connaît un mou-
vement de baisse tendancielle de 
l’ordre de 2 % par an depuis 2003. 
Cette baisse structurelle s’explique 
essentiellement par l’amélioration 
progressive du montant des retraites, 
notamment pour les femmes plus 
nombreuses à travailler et ayant 
cotisé plus longtemps, des régimes 
complémentaires et des régimes de 
non-salariés qui ont étendu progressi-
vement leur couverture assurantielle. 
La mise en place du plan de revalori-
sation de 25 % de la prestation entre 
2009 et 2012 pour les personnes iso-
lées atténue toutefois cette baisse et 
a même entraîné une hausse excep-
tionnelle (+1,4 %) du nombre d’allo-
cataires en 2009. En 2011, le nombre 
d’allocataires du minimum vieillesse 
est en léger repli (-0,6 %).

Depuis 2009, les titulaires de 
l’allocation veuvage augmentent 
avec le relèvement de la 
condition d’âge du demandeur

Depuis 1980, les conjoints survi-
vants d’assurés du régime général 
ou agricole encore trop jeunes pour 

prétendre à une pension de réversion 
peuvent bénéficier d’une allocation 
veuvage pour une durée limitée à 
deux ans. Au 31 décembre 2011, 
6 700 personnes sont titulaires de 
cette allocation, soit une progression 
de 5,7 % sur un an, après des hausses 
de 9,7 % en 2010 et de 13,9 % en 
2009. La croissance du nombre d’al-
locataires depuis 2009 s’explique 
principalement par le relèvement 
de la condition d’âge minimal pour 
accéder à une pension de réversion 
(l’âge minimal qui était de 51 ans en 
2008 a été porté à 55 ans au 1er jan-
vier 2009). Si les entrées dans le dis-
positif ont progressé rapidement à la 
suite de l’élargissement du champ 
des personnes éligibles, la hausse est 
plus modérée en 2011, l’atteinte de 
l’âge minimal de perception d’une 
pension de réversion ayant entraîné 
des sorties du dispositif pour les nou-
veaux éligibles.

Dans les DOM, le RSA socle  
et le minimum vieillesse 
regroupent les trois quarts des 
allocataires de minima sociaux

Fin 2011, 316 700 personnes 
sont allocataires de minima sociaux 
dans les départements d’outre-mer 
(DOM), soit une hausse du nombre 
d’allocataires de 2,2 % proche 
de celle observée en  Métropole 
(+2,4 %). En incluant les conjoints 
et enfants à charge, une personne 
sur trois est couverte par un mini-
mum social, contre moins d’une sur 

dix en Métropole. Cette estimation 
tient compte du revenu de solida-
rité (RSO), dispositif spécifique 
aux DOM qui concerne 3,8 % des 
allocataires de ces départements 
(tableau 1). 

En termes d’effectifs, le RSA socle 
et le minimum vieillesse demeurent 
les deux dispositifs les plus impor-
tants dans les DOM, étant respec-
tivement versés à 56,2 % et 20,0 % 
des allocataires de minima sociaux. 
Si le nombre d’allocataires du RSA 
socle dans les DOM augmente à un 
rythme plus soutenu qu’en Métropole 
(+4,5 % contre +2,7 %), le nombre 
d’allocataires du minimum vieillesse 
diminue lui plus fortement (-2,6 % 
contre -0,4 %). Les effectifs de l’ASS 
et de l’AAH, qui concernent chacune 
environ 10 % des allocataires de mi-
nima sociaux dans les DOM (alors 
que plus d’un allocataire sur quatre 
bénéficie de l’AAH en Métropole), 
progressent à des rythmes légèrement 
moins soutenus que ceux observés en 
Métropole. Le nombre d’allocataires 
de l’ASS connaît une progression de 
2,5 %, contre 3,9 % en Métropole et 
celui de l’AAH augmente de 3,9 % 
dans les DOM, contre 4,6 % en Mé-
tropole. Enfin, la hausse relativement 
plus faible du nombre d’allocataires 
de l’ATA dans les DOM (+4,9 % 
contre +10,8 % en Métropole) affecte 
peu la répartition par dispositif des 
allocataires de minima sociaux dans 
les DOM en raison du faible nombre 
de personnes concernées.                 g
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g encadré 1

Le système français de minima sociaux

Fin 2011, il existe en France neuf minima sociaux.

• Le RSA, entré en vigueur le 1er juin 2009 en France métropolitaine et le 1er janvier 2011 dans les départements d’outre-mer (DOM), 
s’adresse à toute personne âgée d’au moins 25 ans ou assumant la charge d’au moins un enfant ou d’un enfant à naître. Depuis le 1er sep-
tembre 2010 en France métropolitaine et au 1er juillet 2011 dans les DOM, le RSA a été étendu aux personnes de moins de 25 ans n’ayant 
pas d’enfants à naître ou à charge, mais ayant travaillé au moins deux années au cours des trois dernières années (« RSA jeunes »). 

Le RSA complète les ressources initiales du foyer pour qu’elles atteignent le seuil d’un revenu garanti. Celui-ci est calculé comme étant 
la somme d’un montant forfaitaire, variable en fonction de la composition du foyer, et d’une fraction (62 %) des revenus professionnels 
des membres du foyer. 

Le « RSA socle » fait partie des minima sociaux. Il est la composante du RSA permettant d’atteindre le montant forfaitaire. Le « RSA socle » 
se compose du « RSA socle seul » (pour les personnes n’ayant aucun revenu d’activité) et du « RSA socle et activité » (pour les personnes 
percevant un revenu d’activité inférieur au montant forfaitaire). Le RSA peut être majoré pour les parents qui assument seuls la charge 
d’au moins un enfant ou d’un enfant à naître. La partie non majorée du RSA socle s’est substituée au revenu minimum d’insertion (RMI) 
et la partie majorée à l’allocation de parent isolé (API).

Le « RSA activité seul », qui n’est pas un minimum social, est versé aux foyers dont le revenu d’activité est supérieur au montant forfaitaire, 
mais inférieur au revenu garanti. Il peut également être majoré (« RSA activité seul majoré »).

• L’allocation de solidarité spécifique (ASS), instituée en 1984, est une allocation de chômage s’adressant aux chômeurs ayant épuisé 
leurs droits à l’assurance chômage, et qui justifient d’au moins cinq années d’activité salariée au cours des dix dernières années précé-
dant la rupture de leur contrat de travail.

• L’allocation équivalent retraite de remplacement (AER-R), créée en 2002, est une allocation de chômage destinée aux demandeurs 
d’emploi, ayant cotisé le nombre de trimestres nécessaires pour bénéficier d’une retraite à taux plein, mais n’ayant pas l’âge minimum 
requis pour partir à la retraite. Cette allocation a été supprimée le 1er janvier 2011 et a été remplacée, pour les nouveaux entrants nés 
entre le 1er juillet 1951 et 1953, par l’allocation transitoire de solidarité (ATS) à compter du 1er juillet 2011.

• L’allocation temporaire d’attente (ATA), créée en 2005, est une allocation de chômage qui remplace l’allocation d’insertion (AI) créée 
en 1984, pour les entrées dans le dispositif depuis novembre 2006. Elle est réservée aux demandeurs d’asile, aux apatrides, aux anciens 
détenus libérés, aux salariés expatriés non couverts par l’assurance chômage, ainsi qu’aux bénéficiaires de la protection subsidiaire ou 
temporaire et aux victimes étrangères de la traite des êtres humains ou du proxénétisme.

• L’allocation aux adultes handicapés (AAH), instituée en 1975, s’adresse aux personnes handicapées ne pouvant prétendre ni à un 
avantage vieillesse ni à une rente d’accident du travail.

• L’allocation supplémentaire d’invalidité (ASI), créée en 1957, s’adresse aux titulaires d’une pension d’invalidité servie par le régime de 
Sécurité sociale au titre d’une incapacité permanente.

• L’allocation veuvage (AV), créée en 1980, s’adresse aux conjoints survivants d’assurés sociaux décédés.

• Les allocations du minimum vieillesse (ASV et ASPA) : l’allocation supplémentaire vieillesse (ASV), créée en 1956, s’adresse aux per-
sonnes âgées de plus de 65 ans (60 ans en cas d’inaptitude au travail) et leur assure un niveau de revenu égal au minimum vieillesse. En 
2007, l’allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA) entre en vigueur et se substitue à l’ASV pour les nouveaux entrants.

• Le revenu de solidarité (RSO), créé en décembre 2001 et spécifique aux DOM, est réservé aux personnes âgées de 55 à 64 ans, béné-
ficiant du revenu minimum d’insertion (ou du RSA à compter du 1er janvier 2011) depuis au moins deux ans et qui s’engagent à quitter 
définitivement le marché du travail.


